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Examen des normes de qualité de l'onde et des modalités applicables aux manquements aux Conditions de service d'électricité.

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION.
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-ET-

L’ASSOCIATION COOPÉRATIVE

D’ÉCONOMIE FAMILIALE DE

L’OUTAOUAIS 
109, rue Wright, Gatineau (Québec),

J8X 2G7;
Intervenante
___________________________________
DEMANDE D'INTERVENTION DE L’ACEF DE L’OUTAOUAIS
-------------------------------------------------------------------------------------------------------
AU SOUTIEN DE CETTE DEMANDE, L’ACEF DE L’OUTAOUAIS EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1. L’ACEF de l’Outaouais (« ACEF ») entend intervenir auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre du présent dossier R-3725-2010 déposé par Hydro-Québec Distribution (« HQD » ou « Distributeur ») à la Régie de l’énergie (« Régie »); 

I.
Présentation de l’intervenante et de ses intérêts

2. L’ACEF a été fondée en octobre 1966. Elle est une association coopérative dont la mission est de conseiller et d’informer les consommateurs sur leurs droits et intérêts. L’ACEF regroupe les consommateurs pour promouvoir leurs droits et offrir des services dans le domaine du budget, de l’endettement et de la consommation;

3. Plus particulièrement, elle offre un service de consultation budgétaire et accompagne régulièrement des consommateurs lors de négociations d’ententes de paiement et de renégociations de dettes avec les distributeurs d’énergie, dont Gazifère et Hydro-Québec;
4. Depuis plusieurs années, l’ACEF intervient auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre d’audiences concernant les activités de Gazifère. Elle est également intervenue dans le cadre des dossiers réglementaires d’Hydro-Québec (Transport et Distribution) et de l’Agence de l’efficacité énergétique.
II.
Motifs à l’appui de l’intervention

5. À titre d’organisme voué à la représentation des intérêts des consommateurs résidentiels, particulièrement des consommateurs à faible revenu, l’ACEF possède un intérêt général en matière de tarification et de réglementation économiques des entreprises de service public.
6. Au fil des ans et afin de représenter les intérêts des consommateurs résidentiels, l’ACEF a été une intervenante régulière auprès de la Régie, entre autres dans les dossiers R-3489-2002, R-3514-2003, R-3523-2003, R-3537-2005, R-3587-2005, R-3621-2006, R-3637-2007, R-3665-2008, R-3692-2009, R-3671-2008, R-3707-2009; R-3708-2009, R-3709-2009, R-3722-2010, R-3724-2010.
7. Ainsi, l’ACEF souhaite intervenir dans le présent dossier afin de représenter et promouvoir les droits et les intérêts des consommateurs résidentiels puisque la décision qui sera rendue par la Régie aura un impact direct sur ceux-ci.
III.
Conclusions et  nature de l’intervention

8. HQD dépose à la Régie deux études en suivi de la décision D-2007-81. 
9. La décision D-2007-81 ordonne au Distributeur, entre autres, de produire une étude et d’initier un nouveau dossier d’examen des normes de qualité de l’onde dans le contexte de la relation contractuelle définie par les Conditions de service d’électricité (« Conditions de service ») en vigueur au 1er avril 2009.
10. Aux termes des deux études déposées dans le présent dossier, le Distributeur conclut que : 
· Au vu de son analyse des caractéristiques de la tension livrée à ses clients et des perturbations qui peuvent l’affecter ainsi que de son étude des pratiques d’autres distributeurs, la réglementation actuelle en regard de la qualité de l’onde est adéquate.
· Au vu de son analyse des domaines où des modalités de sanctions sont applicables en cas de manquements du Distributeur aux obligations contenues aux Conditions de service ainsi que de la flexibilité qu’il cherche dans la gestion de ses opérations, il ne serait pas opportun de codifier des sanctions spécifiques dans les Conditions de service.
11. Comme ce dossier aura des conséquences sur la qualité de service du Distributeur et sur le budget des ménages, l’ACEF entend examiner la preuve et le bien fondé de la demande du Distributeur de ne pas inclure dans les Conditions de service des normes explicites de qualité de l’onde et des sanctions spécifiques au manquement des conditions de service de HQD. 
12. L’Acef entend, entre autres, questionner le Distributeur sur ses estimations quant au nombre de clients résidentiels qui subissent annuellement les impacts des variations de la qualité de l’onde. 
13. L’Acef n’est pas convaincue que les consommateurs résidentiels sont dans leur majorité bien informés des méfaits des variations de tension et de leur impact sur leurs équipements ni même de la possible attribution des dommages occasionnés à leurs équipements et appareils électriques à ces variations de tension.
14. L’Acef remet en question les résultats des sondages réalisés par le Distributeur faisant croire que les consommateurs résidentiels accordent peu d’importance à la qualité de l’onde. Elle entend questionner HQD à ce sujet.
15. L’Acef ne partage pas la conclusion du Distributeur à l’effet que les conditions de service répondent aux préoccupations des clients résidentiels et établissent un équilibre entre les droits et les obligations des deux parties au contrat de service d’électricité.

16. L’Acef se questionne sérieusement sur le présumé équilibre entre les obligations attribuées aux consommateurs résidentiels de se prémunir contre les risques de variation de tension et de pannes et les obligations du Distributeur et d’autres catégories de clientèle d’investir pour réduire les niveaux de perturbation occasionnées sur le réseau.
17. L’Acef voudrait s’assurer en participant au présent dossier que toutes les mesures nécessaires sont prises par le Distributeur pour que les consommateurs résidentiels soient bien informés des caractéristiques et de la qualité de l’onde qu’ils doivent recevoir dans le service rendu par le Distributeur et qu’ils sont bien protégés dans leur lien contractuel avec HQD.
18. L’Acef considère que les modalités de la nature de sanction peuvent, en plus de la forme de justice qu’elles apportent au contrat régissant le rapport du Distributeur à ses clients, être vues comme une obligation d’informer les clients sur leurs droits qu’ils peuvent espérer réclamer en termes de dédommagement en cas de manquement du Distributeur à ses obligations contractuelles.
19. L’Acef fera valoir son point de vue sur les fondements juridiques de l’inclusion dans les Conditions de service des conséquences de nature de sanction lors d’un manquement du Distributeur à une obligation

20. L’ACEF se réserve le droit de participer activement à ce dossier, notamment par le dépôt de demandes de renseignements et par le dépôt d’un mémoire. 

IV.
 Communications 
21. L’ACEF apprécierait que toute communication relative au présent dossier soit acheminée à la procureure soussignée, ainsi qu’à l’analyste au dossier, Monsieur Mounir Gouja, aux coordonnées suivantes :

M. Mounir Gouja

ENER-MG

6683, Jean Talon Est, 
St-Léonard (Qc), H1S 0A5
Courriel: energm@gmail.com 
POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

ACCUEILLIR la présente demande d’intervention;

ACCORDER le statut d’intervenante à l’ACEF de l’Outaouais.

Montréal, le 30 avril 2010
________________________________
ACEF DE L’OUTAOUAIS
Me Stéphanie Lussier
788, rue Galt,
Montréal (Québec), H4G 2P7
Tél. : 514.761.0032

stephanie.lussier@sympatico.ca
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